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La séance est présidée par M. GAILLARD . 
 
Le Président confirme que le quorum nécessaire à la délibération est atteint. 
 
Liste des pouvoirs : 

� M. BAZIN à Mme NORMAND 
� M. BERTHIER à M. INGWILLER ; 
� M. BOULY à M. NORMAND ; 
� M. BULOU à M. DARBOIS ; 
� M. BURGER à M. BERTRAND ; 
� M. DECOBERT à M. DARBOIS ; 
� M. GRAPPE à M. DIETMANN ; 
� M. HARMAND à M. GUILLAUME ; 
� M. JOURDAIN à M. PEDUZZI ; 
� M. LORMANT à Mme ANTOINE ; 
� M. MATÉLIC à M. B. INGWILLER 
� Mme ORLANDI à M. DIETMANN ; 
� Mme RAVENEL à Mme ANTOINE ; 
� M. SPEISSMANN à M. PEDUZZI ; 
� M. VOGEL à M. BERTRAND ; 
� M. BASTIAN à M. ADAM ; 
� M. CHEVRIER à M. BAUER ; 
� Mme CORSYN à M. DUROUSSEAU ; 
� M. ERB à M. WENCKER ; 
� M. EXINGER à M. BAUER ; 
� Mme GENESSEAUX à M. DUROUSSEAU 
� M. GOUVEIA à M. GEORGE ; 
� M. PELLETIER à M. METZ ; 
� M. MOLL à M. MOUCHOT ; 
� M. VANIER à M. TRIVINO ; 
� M. RATHUEVILLE à M. METZ ; 
� M. JÉROME (PAS) à M.DIEUDONNÉ (VNF) ; 
� M. PPEREAULT (DRFIP) à Mme GAY (DREAL ACAL) ; 
� M. TOUBOL (EPFL) à M. MICHELET (ONEMA) ; 
� M. DUBREUIL (ONF) à M. CHAGNARD (DRAAF).  

 
Le Président remercie les membres du Comité de bassin pour leur présence. Il souhaite excuser le Préfet 
coordonnateur de bassin, représenté par Mme GAY (DREAL ACAL – Déléguée de bassin Rhin-Meuse). Il 
espère que le Préfet leur fera l’honneur d’assister à une prochaine réunion du Comité de bassin pour 
prendre connaissance du travail effectué par l’Agence de l’eau Rhin-Meuse dans le grand bassin qui 
recouvre en partie le périmètre de la Région Grand Est.  
 
Le Président  souhaite la bienvenue à Mme OLIVEROS-TORO, nouvelle commissaire du Gouvernement.  
 

I. Adoption de l’ordre du jour  
 
En l’absence de remarques de la part des administrateurs, l’ordre du jour est adopté. 

II. Approbation du projet de procès-verbal de la sé ance du 18 avril 2016 
 
Le Président  s’enquiert d’éventuelles remarques concernant le procès-verbal de la séance du 18 avril 2016.  
 
En l’absence de remarques, le procès-verbal de la séance 18 avril 2016 est approuvé. 

III. Point d’actualité - Intervention de M. HOELTZE L sur les enseignements des 
inondations de printemps dans le bassin Rhin-Meuse 
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Le Président  souhaite aborder en introduction des questions d’actualités, - il précise que c’est encore 
inhabituel à l’Agence de l’eau et espère que cela deviendra habituel comme dans certaines collectivités. Il 
explique qu’il a été marqué, au sens climatique du terme, par ce qui s’est passé en France, et en particulier 
sur le territoire de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, en termes de pluies diluviennes, d’orages ciblés, 
d’inondations brutales, avec des dégâts importants à la clef. Il rappelle que pour les citoyens, l’Agence de 
l’eau est au cœur de ce contexte, car une de ses missions traite la gestion des inondations. Il a ainsi 
demandé au Directeur général de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse s’il voulait bien faire une présentation 
succincte de l’état des lieux, - que s’est-il passé sur le territoire de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, et s’il y a 
éventuellement des leçons à en tirer pour les instances de bassin.  
 
M. HOELTZEL réalise un état des lieux de ce qui s’est passé dans le bassin et un bilan des enseignements 
des inondations au printemps à partir d’une projection et d’un document remis sur table. Il met plus 
particulièrement en exergue les réponses apportées par le programme d’intervention de l’Agence de l’eau en 
lien avec la préservation des milieux aquatiques et l’adaptation au changement climatique : renaturation des 
milieux aquatiques et l’adaptation au changement climatique : renaturation des milieux aquatiques, 
préservation des zones humides, prévention des coulées de boues, gestion des eaux pluviales en milieu 
urbain… 
 
Le Président  remercie le Directeur général pour sa présentation. Il rappelle que, certes, il est important de 
montrer que l’Agence de l’eau Rhin-Meuse traite de gros dossiers, mais mène également des actions en 
cohérence avec l’ensemble des parties prenantes, peuvant aboutir à éviter des catastrophes. C’est d’autant 
plus important, précise-t-il, à un moment où les compétences de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et du Comité 
de bassin commencent à s’élargir sur un certain nombre de dossiers portant sur l’environnement, au sens 
large du terme. 
 
M. INGWILLER remercie le Directeur général d’avoir abordé ce point sur les inondations. Il remémore le 
caractère dramatique de ces évènements pour les populations touchées. Il pense notamment à des 
communes dans le Bas-Rhin touchées par des coulées de boues impressionnantes, et souhaite rappeler 
que l’ensemble des services de l’eau étaient mobilisés pour y faire face. Il explique que lorsque les gens 
sont touchés à plusieurs reprises, ils sont désespérés face à la brutalité des phénomènes naturels. Il insiste 
sur le fait qu’il est incontournable que les élus prennent en compte cette problématique dans l’urbanisme ou 
la gestion de l’eau pluviale. Il ajoute que le problème de l’imperméabilisation du sol des grands 
supermarchés devient également un problème récurrent qui doit être pris en compte pour tirer les leçons de 
ce qu’il s’est passé.  
 
M. WENCKER souhaite rappeler à M. INGWILLER qu’il existe depuis 1998 un plan d’action international de 
lutte contre les inondations, qui a été construit à l’initiative de la commission internationale pour la protection 
du Rhin, et qui concerne tous les responsables publics, en Moselle et, en Alsace. Il rappelle que ce plan 
d’action préconise toute une liste d’actions dans lesquelles on retrouve ce qui doit être fait sur le bassin 
Rhin-Meuse. Il déplore qu’aucun des élus ne le sache. Il explique qu’il a encore envoyé une copie du plan 
d’action la semaine dernière à une dizaine d’intervenants.  
 
Le Président  remercie M. WENCKER pour son intervention.  
 
M. BERTSCH rappelle en complément qu’effectivement l’Agence de l’eau Rhin-Meuse porte des actions 
visant à protéger les zones humides mais qu’il existe également des enjeux concernant les prairies. Il 
explique qu’une prairie de sa commune a été retournée cette année. Il s’est aperçu qu’à cause des orages 
violents, une partie de l’humus a été retrouvée dans le fossé. Il explique que chaque fois que cette 
problématique est abordée dans le monde agricole, notamment dans le cadre le PAC, on ne prend pas 
assez en compte les réalités sur le terrain, et qui ont des conséquences fortes dans des contextes de 
catastrophes naturelles comme celles vécues récemment. Il explique que l’exemple qu’il a cité dans sa 
commune montre les enjeux de l’érosion actuelle. Il insiste sur le fait qu’il est aujourd’hui nécessaire de 
prendre en compte de manière prioritaire les prairies car à la vitesse où elles se dégradent, il n’y en aura 
bientôt plus en Moselle.    
 
Le Président explique qu’il a tenu à faire cette présentation pour montrer en effet que la philosophie de 
l’Agence de l’eau Rhin-Meuse ne s’inscrit pas dans un environnement « punitif », mais plutôt dans une 
logique pédagogique pour montrer que des petites choses au début ont des grands effets positifs plus tard. Il 
montre qu’avec deux ou trois exemples on se rend compte des effets positifs et négatifs de ce qui a été fait. 
Il trouve bien que l’Agence de l’eau s’inscrive dans des pragmatiques dans le cadre d’enjeux à plus grande 
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échelle.   
 
M. DELALLE s’interroge sur la logique de la protection de la forêt Vosgienne au regard de la signature de la 
COP21. Cette signature vise à diminuer les émissions de gaz à effet de serre, et en même temps, des aides 
sont distribuées aux consommateurs pour développer la filière bois / énergie. De ce fait,, puis des engins 
mécanisés de plus de 30 tonnes sont introduits dans les forêts Vosgiennes, et en outre, il est autorisé 
d’abattre des arbres de 6 à 7 centimètres de diamètre. Il souligne qu’il ne faut pas signer des documents 
pour faire plaisir à certains lobbies et de l’autre côté gérer de manière inconsidérée les forêts Vosgiennes.  
 
Le Président  considère effectivement que sur le plan pédagogique ça prend du temps pour que l’ensemble 
des actions et des décisions publiques soient cohérentes. Il admet qu’il est fréquent, lorsqu’on essaie de 
bien faire, que des actions soient menées de manière contradictoires les unes par rapport aux autres. Il 
explique que l’optimum n’est pas simple, étant donné que l’optimum collectif peut être très pénalisant à titre 
individuel pour un certain nombre de personnes.   
 
M. PEDUZZI exprime son étonnement quant à la possibilité de couper des arbres de 6 centimètres de 
diamètre. Il ne pense pas que cela soit fait dans la forêt publique, car dans son secteur explique-t-il, ce ne 
sont pas des modes de gestion qui sont prônés par l’ONF. Selon lui, ces modes de gestion ont été 
interrompus il y a 20 ans.  
Il précise par ailleurs, qu’il est important de ne pas considérer que les dispositions de la loi ALUR relatives à 
la restriction du développement des surfaces constructibles va régler tous les problèmes. Il explique dans ce 
sens que la gestion de l’eau concerne à la fois les espaces imperméabilisés comme des espaces 
perméables. Par conséquent, il souligne qu’il ne faudrait pas se reposer uniquement sur la loi ALUR pour 
réduire fortement les surfaces imperméabilisées et espérer régler ainsi tous les problèmes de ruissellement. 
Il explique qu’actuellement il n’y a pas assez de recul sur l’existant. Il pense qu’il faudrait avoir une politique 
qui prenne en compte ce qui a été fait les 50 dernières années, notamment sur le sujet des surfaces 
imperméabilisées.  
 
M. BURT a apprécié la synthèse faite par M. HOELTZEL. Il souhaite ajouter un point sur les orientations des 
politiques économiques, agricoles, et environnementales, avec tout ce que cela implique. Il explique que la 
politique de gestion forestière en amont d’un cours d’eau parait évidente. Il ajoute que la politique agricole 
inclut des mesures environnementales qui sont essentielles et évidentes également. Il explique donc que 
ces constats seront faits probablement de plus en plus à l’avenir, et davantage encore par les jeunes 
générations. En outre, il rappelle une ancienne présentation qui avait été faite lors d’un précédent Comité de 
bassin sur les crues de la Meuse qui l’avait fortement impressionné. Il recommande de véhiculer davantage 
ces messages dans les communes pour les amener à réfléchir à la problématique GEMAPI.  

IV. Élections et désignations  

1) du Président de la Commission des Programmes  
 

M. INGWILLER propose la candidature de M. BAUER.  
 

M. BAUER accepte cette désignation avec plaisir. S’il est élu il s’engage à démissionner de son poste de 
Président à la Commission planification pour des raisons d’éthique et de non cumul de mandats.  
 
Le Président  met la délibération aux voix. 
 
La délibération n° 2016/07 est adoptée à l’unanimité. 
 

2) d’un membre du collège des usagers au Conseil d’ administration (en remplacement de M. SIVRY)  

M. BAUER propose la candidature de M. TRIVINO, représentant de PSA.  
 
 

Le Président  met la délibération aux voix. 
 
La délibération n° 2016/08 est adoptée à l’unanimité. 
 

3) d’un représentant des industriels, auxquels sont  assimilés les usagers de l’eau à des fins 
économiques (remplacement de M. SIVRY) à la Commiss ion industrie 
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M. BAUER propose la candidature de M. GOUVEIA, Directeur de Solvay.  
 
Le Président  met la délibération aux voix. 
 
La délibération n° 2016/09 est adoptée à l’unanimité. 
 
 

4) d’un représentant des collectivités territoriale s à la Commission information du public et 
coopération internationale (en remplacement de Mme MADELAINE)  

 

M. INGWILLER demande au Directeur général s’il peut rappeler en préambule le rôle de cette commission.  
 

M. HOELTZEL explique que cette commission traite à la fois de l’information du public, notamment dans le 
cadre de la consultation publique pour le SDAGE de l’ensemble de la politique de communication de 
l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et des instances de bassin ; et enfin du volet international relatif à la 
coopération décentralisée. Il souligne donc que c’est une commission mixte qui n’est pas décisionnelle en 
tant que telle, comme peut l’être la commission des aides financières. Il ajoute que le règlement de la 
commission prévoit un plafond en termes de membres possibles, ce qui entraine une souplesse en cas de 
plusieurs candidatures multiples, le plafond n’étant pas atteint.   
 
M. INGWILLER propose la candidature de Mme BUCHERT.  
 
Le Président  propose de remplacer poste par poste et d’ouvrir par la suite en cas de nouvelles 
candidatures. Il met la délibération aux voix. 
 
La délibération n° 2016/10 est adoptée à l’unanimité. 
 

5) d’un représentant du Comité de bassin au Comité national de l’eau (en remplacement de M. 
BEGUIN) 

M. INGWILLER propose la candidature de Mme DEVIE.  
 

Le Président  met la délibération aux voix. 
 
 

La délibération n° 2016/11 est adoptée à l’unanimité. 
 

6)  d’un représentant du Conseil régional, membre d u Comité de bassin à la mission d’appui 
technique de bassin (en remplacement de M. BEGUIN)  

M. HOELTZEL rappelle que la mission d’appui technique de bassin est une commission qui est présidée par 
le Préfet,. Il explique que ce l’arrêté du Préfet conduit à devoir un membre du conseil régional qui est 
également membre du comité de bassin. La désignation est donc fléchée, il est donc nécessaire de 
respecter cette double condition.  
 

Mme GAY explique que le sujet concernant l’activité de la mission d’appui résonne avec la présentation faite 
en introduction sur le risque d’inondation, à la fois sous les formes de crues des cours d’eau et coulées de 
boues. Dans le contexte évoqué par M. HOELTZEL sur la multiplicité des ouvrages, la mission d’appui 
technique de bassin, - avec la participation des membres du Comité de bassin, de collectivités qui sont à la 
manœuvre sur ce registre -, vise à partager les expériences et accompagner la mise en œuvre de la 
nouvelle compétence GEMAPI avec une approche pragmatique et opérationnelle.  
 

M. INGWILLER propose la candidature de M. GINRLINGER.  
 

Le Président  met la délibération aux voix. 
 

La délibération n° 2016/12 est adoptée à l’unanimité. 
 

V. Planification et prospective  
 

1) Lettres de la Ministre aux présidents du Comité de bassin et du Conseil d’Administration  

Le Président annonce que le Président du Conseil d’administration, M. FRADIN et lui-même ont reçu une 
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lettre de la Ministre. Il explique que la lettre adressée au président du Comité de Bassin incite à prendre en 
compte la problématique du changement climatique dans le cadre du SDAGE. Il ajoute que la lettre 
adressée au président du Conseil d’administration est plus complexe et plus technique.  
 

M. FRADIN rappelle que la Ministre a rassemblé au mois de mars dernier les présidents de Conseils 
d’Administration et les directeurs généraux des Agences de l’eau. Il souligne qu’il s’agit d’une bonne façon 
d’exercer la tutelle que d’inviter régulièrement les instances de bassin à dialoguer avec la Ministre. Il 
explique qu’à la suite de cette rencontre, la Ministre a écrit deux lettres distinctes aux deux présidents 
d’instance. Il précise que la lettre adressée au président du Conseil d’administration était plus détaillée sur 
les demandes faites à cette instance, à savoir la validation ou la confirmation d’un certain nombre 
d’orientations stratégiques que la Ministre souhaite voir suivies par les agences de l’eau. Il explique que la 
lettre souligne l’importance de l’enjeu climatique, de l’Accord de Paris et du Pacte de Paris qui est 
l’engagement d’un certain nombre d’acteurs de l’eau dont les agences de l’eau en France et d’autres 
organismes de bassin à l’international. Il ajoute que la Ministre demande à l’Agence de l’eau Rhin-Meuse de 
poursuivre la préparation et la mise en œuvre d’un plan d’adaptation au changement climatique. Il confirme 
que cette orientation est validée car il s’agit d’un enjeu de longue durée. Il ajoute que la Ministre souligne 
également l’importance du défi relatif à la biodiversité. La réduction de la dégradation de la biodiversité est 
un enjeu national et international explique-t-il. La Ministre souligne d’ailleurs le lien entre biodiversité et 
climat.  
La Ministre incite l’Agence de l’eau Rhin-Meuse à ouvrir ses actions dans le cadre de la création de l’Agence 
Française pour la Biodiversité qui sera constituée principalement par l’ONEMA et qui disposera donc de 
fonds financés par les agences de l’eau) mais aussi par l’ATEN et par l’Agence des Aires Marines 
Protégées. Il explique que la loi est sur le point d’être finalisée et qu’elle sera promulguée dans les 
prochaines semaines. Il explique également que la prise en compte de la problématique de la biodiversité 
constitue un élargissement du champ d’action des agences de l’eau qui a commencé dans les années 2000 
quand leurs missions sont passées de la dépollution stricte à la protection des milieux naturels. Il ajoute que 
l’Agence de l’eau Rhin-Meuse a ensuite été touchée par la Stratégie des milieux marins et qu’elle est 
maintenant touchée par l’élargissement à la biodiversité terrestre. Il se réjouit que la Ministre souligne dans 
sa lettre qu’elle a bien conscience que cet élargissement doit s’accompagner d’une ouverture des instances 
de bassin donc du Comité de bassin à des représentants du secteur de la biodiversité et d’une diversification 
des redevances. Il explique que lelien entre l’acquittement d’une taxe et la perception du service en retour 
est sensible. Jusqu’à présent, depuis 1964, les usagers qui payent la redevance sont ceux qui bénéficient 
des mesures destinées à corriger cette redevance. Il ajoute que la Ministre souligne dans sa lettre deux 
autres sujets majeurs en termes de protection de la ressource en eau, celui des phytosanitaires avec 
l’accompagnement du plan Ecophyto 2 et celui de l’économie d’eau et de réduction des fuites dans les 
réseaux d’eau potable. Il précise que dans ces deux domaines il existe des dispositifs nationaux législatifs et 
des incitations des agences de l’eau. Il précise également que le Conseil d’administration, sur proposition du 
Directeur général, a déjà adopté un certain nombre de mesures afin de mettre en place, dès 2016, des 
actions pratiques sur le sujet des phytosanitaires et d’inciter plus fortement les collectivités à améliorer le 
taux de réduction des fuites dans les réseaux d’eau potable. Il ajoute que les administrateurs ont pris 
également des mesures anticipant la révision du programme qui intégrera ses actions de biodiversité pour 
les conduire via un appel à projet dès la fin de l’année 2016. Il explique enfin qu’il répondra à la lettre de la 
Ministre pour l’informer que l’Agence de l’eau Rhin-Meuse s’est mise en ordre de marche autant que faire se 
peut et qu’elle continuera à travers la révision du dixième programme sur lequel les commissions auront à 
travailler. 
 
Débat 
 
M. DARBOIS apprécie le courrier de la Ministre et les objectifs qui sont donnés. Cependant, il souhaite que 
les prélèvements de l’État baissent et que les ressources humaines ne soient pas négativement impactées. 
Il explique, comme il l’évoquait en Conseil d’administration, que partout où il va, en particulier dans les 
collectivités locales, il voit des baisses d’effectifs. Il regrette que les recrutements se fassent principalement 
dans le secteur privé et non pas dans les collectivités locales à l’heure actuelle. Il explique que l’Agence de 
l’eau Rhin-Meuse a besoin de ressources humaines. 
 
M. BURT s’est posé des questions sur la prise en compte de la biodiversité. Il explique que la biodiversité 
est un sujet très vaste et il souhaiterait avoir des précisions.  
 
M. DELALLE  explique qu’il prend note de nouvelles dispositions d’Ecophyto 2 sachant qu’Ecophyto 1 n’as 
pas montré son efficacité car il y a une augmentation de 7% d’utilisation de pesticides à l’horizon 2020.  
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M. INGWILLER se félicite du courrier de la Ministre qui met en valeur l’ensemble des actions des agences 
de l’eau. Il explique que, grâce à elles et à la proximité des acteurs sur le terrain, des actions importantes 
sont menées en termes de gestion de l’eau, d’assainissement et d’appréhension de nouveaux enjeux tels 
que la gestion de l’eau pluviale et la biodiversité. Cependant, il reproche le fait qu’en parallèle de la mise en 
valeur des actions de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, les budgets et les effectifs soient réduits. Il remercie la 
Ministre de valoriser les actions des agences mais il note une contradiction entre les objectifs assignés et les 
moyens attribués à l’établissement. 
 
M. FRADIN reconnait que le plan Ecophyto n’a pas eu les résultats espérés. Sur le plan Ecophyto 2, les 
agences de l’eau ne sont pas les seuls partenaires mais qu’il y a également le monde agricole et les 
services de l’État. Il note que le sujet de la biodiversité se met en place progressivement et il affirme avec 
certitude que l’Agence de l’eau Rhin-Meuse continuera à avancer dans ce sens. Il n’est pas inquiet à ce 
sujet car la gestion de la biodiversité et du territoire ne représente pas à ce stade des myriades d’actions ni 
des besoins financiers extraordinaires. Il pense donc que l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse pourra s’adapter. Il 
estime important de souligner que le Conseil d’administration, à plusieurs reprises, dont la veille, s’est soucié 
des questions budgétaires et de ressources humaines. Il explique que c’est une des raisons pour lesquelles 
les administrateurs n’avaient pas voté le budget à l’automne précédent. Il ajoute que le Conseil 
d’administration avait également manifesté son mécontentement sur le déséquilibre entre les demandes 
d’élargissement des missions de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et le rétrécissement des moyens budgétaires 
et humains. Il signale que cette question a été portée très clairement depuis longtemps à la connaissance du 
Ministère, de la Direction de l’Eau et de la Biodiversité et de la Ministre. Il rappelle le contexte national de 
restriction des emplois publics et explique qu’il s’agit d’une question de priorité entre les ministères et au sein 
du Ministère entre les différents établissements. Il soutient que le dialogue doit continuer et il considère qu’il 
est important que le Conseil d’administration alerte son ministère de tutelle sur ce sujet. Enfin, il espère 
obtenir des résultats ou des nuances dans les restrictions de moyens. 
 
M. METZ souhaite compléter la réponse de M. FRADIN sur Ecophyto. En Alsace, dans le cadre d’Ecophyto 
a été mis en place un réseau de fermes afin de tester des pratiques innovantes et voir comment réduire 
l’usage des produits phytosanitaires et adapter la production agricole à ces pratiques. Il précise que cela a 
eu pour résultat une baisse de 5% de l’usage des produits phytosanitaires en Alsace. Il met en avant le fait 
qu’une baisse de l’usage des produits phytosanitaires est possible en échafaudant de nouvelles façons de 
travailler. Il ajoute que l’objectif de réduction du volume des produits phtosanitaires n’a pas été atteint mais 
que l’objectif premier d’Ecophyto était de tester de nouvelles pratiques pour voir s’il était possible d’atteindre 
les objectifs fixés. Il explique que deux groupes d’expérimentation existent à l’échelle de la Région pour faire 
des références et acquérir des connaissances et que, dans le cadre d’Ecophyto 2, trois nouveaux groupes  
ont été mis en place : un en agriculture de biodynamie, un en agriculture biologique et un sur la production 
de fruits et légumes. Il note donc que l’ensemble des productions est de plus en plus intéressé et concerné 
par le problème de l’usage des produits phytosanitaires. 
 
M. WENCKER rappelle qu’Alsace Nature est une fédération d’associations et qu’elle est confédérée à 
France Nature Environnement. Il rappelle également que plusieurs communiqués de presse officiels de 
France Nature Environnement ont dénoncé dans les derniers mois l’incohérence de la politique 
environnementale de la Ministre. Il estime qu’il est de son devoir, en tant que représentant du monde 
associatif alsacien en particulier, de dénoncer au sein du Comité de bassin les contradictions entre des 
demandes croissantes et des réductions de moyens. 
 
Le Président  demande à M. HOELTZEL de présenter ce qui va être fait en pratique.  
 
M. HOELTZEL assure la présentation du point en objet à partir d’une projection et d’un document sur table. 
Il explique en préambule que ce qui va être fait en termes de biodiversité va recouper des questions de 
moyens. Il rappelle que ce sujet avait été effleuré lors du dernier Comité de bassin et explique que 
l’instruction des dossiers relatifs à la biodiversité sera plus partenariale. En matière de biodiversité, plusieurs 
acteurs sont présents au niveau du territoire et qu’il est important de cheminer en parfaite interconnexion 
avec ces partenaires. Il rappelle la mise en place des Agences Régionales de la Biodiversité. 
 
Débat 
 
Le Président  félicite M. HOELTZEL pour la présentation qui vient d’être faite et souhaite la bienvenue au 
nouvel arrivant, M. PLIEGERSDOERFFER représentant le Conseil Régional Grand Est ausein du collège 
des collectivités territoriales. Il approuve le fait de réfléchir en commun à la façon de prendre en compte 
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l’ensemble des demandes et des propositions pour être efficace. Il ajoute que la dernière fois qu’il a vu la 
Ministre, elle a insisté sur l’importance du sujet de la biodiversité, sur la difficulté d’expliquer ce concept au 
grand public et sur le sujet des fuites dans les réseaux d’eau potable. A ce titre, il souhaite remercier le 
Directeur général qui, avec l’accord de son Président, a pris contact avec la Caisse des Dépôts et 
Consignationspour voir comment aider encore davantage les collectivités à s’investir sur ce sujet. Il explique 
que l’Agence de l’eau Rhin-Meuse essaye de relancer des travaux qui ne se feraient peut-être pas, 
notamment pour des raisons de réduction des dotations de l’État aux collectivités. Il ajoute qu’il a connu, au 
sein de cette instance, M. Christian Eckert, Secrétaire d’État au Budget, qui a été son premier Vice-président 
et que ce-dernier lui a expliqué à quel point il était mauvais d’effectuer des prélevement dans les agences de 
l’eau. Il remarque avec humour que le Secrétaire d’État au Budget considère maintenant que c’est une 
bonne chose. Il insiste sur le fait que ce sujet continue à poser problème. Il explique que, dans les conditions 
actuelles, il est d’accord pour qu’il y ait une certaine réduction d’effectifs, à compétence égale, afin de 
participer à l’effort collectif mais qu’à partir du moment où il est demandé à l’Agence de l’eau Rhin-Meuse un 
accroissement du champ de compétence et de la charge de travail, il souhaiterait qu’il y ait une modulation 
dans la demande de réduction des moyens. Il rappelle que le fonctionnement de l’Agence Française pour la 
Biodiversité sera largement supporté par les Agences de l’eau et il ne souhaite pas que les agences de l’eau 
soient vues comme des banquiers car ce sont les consommateurs qui paient dans le prix du m3 d’eau et que 
ceux-ci expriment des exigences vis-à-vis de l’établissement. Il prévoit qu’à trop tirer sur la ficelle, il y aura 
des problèmes. Il ajoute que les enjeux, y compris ceux décrits par la Ministre dans sa lettre, sont de grands 
enjeux auxquels l’Agence de l’eau Rhin-Meuse s’est ralliée, parfois en allant au-devant de ces derniers. Il 
explique que pour y faire face, il faut faire attention au sujet de la réduction des moyens car la situation 
devient trop tendue. Il précise qu’il ne s’agit pas d’une réclamation politique mais de dire : « Nous allons 
vous accompagner mais essayez de nous pénaliser un peu moins en termes d’effectif. » 
 
M. PEDUZZI explique qu’il y a deux problèmes. Premièrement, il rappelle que le prix de l’eau doit 
correspondre à un service. Il se demande comment répondre aux concitoyens si ceux-ci estiment qu’il s’agit 
d’une manière de percevoir un impôt supplémentaire et comment la justice réagirait face à ces « montages 
financiers » si elle était saisie par un usager ou un redevable. Deuxièmement, il explique que compte tenu 
de la baisse des effectifs au sein des collectivités, il sera nécessaire de financer le travail supplémentaire 
demandé en augmentant le prix de l’eau or cela crée d’énormes problèmes de paiement qui, une fois arrivés 
à l’admission en non-valeur, sont payés par le collectif des citoyens. Donc cela renchérit le prix de l’eau. Il 
ajoute qu’il y a un vrai problème sur le terrain pour faire payer l’assainissement et l’eau et il craint qu’une 
augmentation du prix de l’eau ne cause d’énormes problèmes. Il signale que les consommateurs lui 
demandent quelle est la part du prix du m3 d’eau qu’ils payent pour leur voisin et il considère qu’il est 
important que le Comité de bassin soit conscient de ces difficultés.  
 
Le Président approuve les propos de M. PEDUZZI et explique que le prix du m3 est transformé en taxe 
détournée. Il ajoute que lorsque les collectivités augmentent le prix de l’eau, il en découle davantage 
d’impayés et il est alors nécessaire d’aider ceux qui ne peuvent pas honorer leurs factures. Il redoute que 
l’Agence de l’eau Rhin-Meuse se retrouve dans une situation de non viabilité si la pression sur la facture 
d’eau devient déraisonnable. Il explique que l’Agence de l’eau Rhin-Meuse s’efforce de ne pas augmenter 
sa taxe pour ne pas contribuer à l’augmentation du prix de l’eau, tout en accompagnant les politiques 
locales, régionales et nationales. Il ajoute que les agences de l’eau sont souvent considérées comme des 
organisations qui ont trop d’argent. Il explique que cela a peut-être été vrai à un moment donné, 
principalement parce que les collectivités retardaient les travaux. Il précise qu’à Nancy, les travaux ont été 
décalés parce que la Ville estimait que le programme de travaux était trop ambitieux au regard de ses 
ressources financières. Il ajoute que l’État ne comprend pas cette situation car le ministère des Finances ne 
connait pas bien le fonctionnement des agences de l’eau.  Il est d’avis que la situation s’améliorera lorsque 
l’importance des agences de l’eau dans la lutte générale en faveur de l’environnement sera comprise. Il 
affirme que l’Agence de l’eau Rhin-Meuse est bienveillante et de bonne volonté mais qu’elle subit trop de 
contraintes. 
 
M. PEDUZZI note une corrélation entre l’augmentation du prix de l’eau et la baisse de la consommation. Il 
explique donc qu’à un moment donné, l’augmentation du prix de l’eau ne sert plus qu’à avoir un budget 
stable et que le prix de l’eau n’est pas un puit sans fond.  
 
M. BURT espérait que la redevance sur les Milieux Aquatiques versée par les pêcheurs allait être supprimée 
mais il explique qu’elle sera toujours présente dans le cadre de l’ARB, à travers l’ONEMA. 
 
Le Président explique qu’il va adresser à la Ministre un courrier reprenant l’ensemble des expressions du 
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Comité de bassin. 
 
Mme OLIVEROS-TORO exprime sa satisfaction de se trouver dans ce bassin. Elle ajoute qu’elle comprend 
les interrogations de l’Agence de l’eau, qu’elle voit tout le travail qui est accompli, qu’elle l’apprécie à sa juste 
mesure et qu’elle transmettra les messages qu’elle a entendus.  
 

2) Retour sur la réunion de la Commission de Planif ication du 17 mai 2016 
 

M. BAUER souhaite remercier une nouvelle fois ses collègues pour la confiance qu’ils lui ont accordée lors 
des votes. Il assure la présentation du point en objet à partir d’une projection et d’un document sur table. 
 
Débat 
 

Mme PITEL explique qu’elle intervient au titre de la vice-présidence du SAGE du bassin ferrifère qu’elle ne 
voit pas listé dans les représentants délégués de la CLE. Elle suppose que M. MATÉLIC, nouvellement élu 
président du SAGE du bassin ferrifère, aura la double casquette. 
 
Mme NORMAND souhaite apporter des précisions en tant que présidente de l’EPTB Meurthe-Madon. Elle 
explique que l’EPTB Meurthe-Madon est une entente interdépartementale entre le Conseil départemental 
des Vosges et celui de Meurthe-et-Moselle et que la loi demande à ce qu’il soit transformé en syndicat mixte. 
Elle ajoute que c’est dans ce cadre qu’elle redemande l’avis de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse sur le 
périmètre. Elle explique que le périmètre ne change pas dans un premier temps mais qu’il a vocation à 
s’agrandir pour intégrer la Moselle amont afin de renforcer la cohérence hydrographique. 
 
Le Président  rappelle que c’est la Commission qui délibère mais qu’elle doit rendre compte au Comité de 
bassin. 
 

3) Compte-rendu de la réunion d’appui technique de bassin du 2 mai 2016 

M. CUMIN assure la présentation du point en objet à partir d’une projection et d’un document sur table. 
 

Le Président  remercie et félicite M. CUMIN pour cette présentation qui a demandé énormément de travail. Il 
rappelle que la majorité des membres du Comité de bassin a souhaité avoir ces éléments en ligne et il 
assure qu’ils sont à présents disponibles pour permettre aux membres de disposer d’un niveau d’information 
de qualité et utile. 
 
Débat 
 
Mme ANTOINE adresse ses remerciements pour le travail effectué et explique qu’il est très important pour 
les territoires ruraux comme la Meuse. Elle ajoute que la Meuse a une démarche avec le Service 
d’Assistance Technique de l’Eau qui est l’intermédiaire entre l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et les EPCI à 
fiscalité propre. Elle précise que la Meuse travaille sur un inventaire depuis longtemps et que le Conseil 
départemental de la Meuse a voté en décembre dernier un accompagnement de 30% d’aide sur les études  
de gouvernance. Elle ajoute que, dans un premier temps, elle avait cru comprendre que l’Agence de l’eau 
Rhin-Meuse n’accompagnerait pas le SATE départemental mais elle espère des évolutions dans ce sens à 
moyen terme. Elle explique que la collectivité a fait un état des lieux qui lui a fait prendre conscience que 
dans un département à très faible densité de population, malgré les regroupements intercommunaux et le 
nouveau schéma départemental de coopération intercommunale qui prendra effet au 1er janvier 2017, il 
existe toujours des intercommunalités en dessous du seuil dérogatoire à 5 000 habitants avec des 
éparpillements géographiques conséquents. Elle explique qu’il y a des problèmes au niveau des 
intercommunalités à fiscalité propre et qu’elles vont avoir besoin du soutien du Département au titre des 
compétences qui sont conservées au niveau départemental. Elle se demande s’il est possible d’étudier à 
moyen terme un accompagnement de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse en complément de l’aide déjà votée par 
le Conseil départemental de la Meuse de façon à ce que le SATE de la Meuse puisse accompagner les 
collectivités territoriales qui en ont besoin. Elle explique que cela permettra de créer de la mutualisation entre 
les intercommunalités sur certains sujets et d’obtenir des résultats dans ces territoires extrêmement ruraux 
qui n’ont pas de moyens pour appréhender des sujets très complexes. Elle précise que dans le Nord du 
département meusien, trois futures intercommunalités vont travailler ensemble et recruter un agent de rivière 
en commun, dans le cadre de la loi GEMAPI et de la gestion des cours d’eau. Elle note que les collectivités 
ne pourront pas y arriver sans un accompagnement fort du Département en raison de leurs moyens humains 
réduits humains. 
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M. HOELTZEL explique que l’appui à la gouvernance des collectivités est une priorité de l’Agence de l’eau, 
que celle-ci mobilise ses équipes au plus près du terrain et qu’elles sont en contact avec le Département de 
la Meuse. Il ajoute que l’Agence de l’eau Rhin-Meuse suit étroitement la démarche engagée par le 
Département de la Meuse. Il souhaite que les collectivités s’emparent de l’enjeu de gouvernance et qu’il y ait 
un accompagnement au plus près des acteurs. Le taux de financement des études de gouvernance est en 
général de 80%. Il pense donc qu’un accord pourra être trouvé. 
 
Mme GAY ajoute un point sur les retours d’expériences qu’il y a eu sur la dernière période d’inondation et de 
crue. Elle rappelle l’importance de l’enjeu de gestion et de connaissance des ouvrages. Elle explique qu’à 
chaque inondation est constatée la fragilité d’un certain nombre d’ouvrages et de leur gestion. Elle précise 
que ceci est en lien avec ce qui a été évoqué concernant la taille et les capacités de certains maîtres 
d’ouvrage. Elle souhaite souligner le fait qu’au-delà de l’aspect inventaire qui peut sembler administratif, il y 
a des réels enjeux de sécurité. Elle ajoute que dans l’actualité, au-delà des aspects de compétences et des 
sujets d’ouvrage de protection et de recensement, il y a également le sujet de la sensibilisation et de 
l’information des populations. Elle évoque la possibilité d’intervenir avec les collectivités dans les territoires à 
risque important d’inondation afin d’accompagner des actions de sensibilisation dont les effets sont plus 
importants après une période de crue plutôt qu’après une période de sécheresse. Enfin, elle invite chacun à 
agir en fonction de son rôle. 
 
M. PEDUZZI explique qu’il existe des contraintes ingérables sur le terrain comme les contraintes de 
déplacement et de démontage des ouvrages. Il explique également que la procédure administrative qui doit 
être suivie pour entretenir les ouvrages est trop compliquée pour les citoyens, ce qui les décourage. Il 
précise que cela ne porte pas préjudice aux citoyens à titre individuel ni dans la conservation de leur 
patrimoine et de leur propriété mais que le préjudice au niveau de la collectivité se compte en millions 
d’euros. Il insiste sur le fait qu’il existe un vrai problème de gestion de ces multitudes d’ouvrages qu’il devient 
difficile de faire entretenir par les citoyens. Il explique que l’entretien ne coûte rien en argent mais que l’envie 
de faire des particuliers est étouffée. Il ajoute que subsiste toujours le problème de la mise en demeure 
d’effacer certains ouvrages, qui s’accompagne de dépenses importantes alors qu’il assure que ces ouvrages 
sont nécessaires et qu’il faudra donc remettre en œuvre un certain nombre de ces ouvrages en mobilisant à 
nouveau beaucoup de moyens financiers. Il explique que des milliers d’heures de travail ont disparu parce 
que les citoyens sont désemparés. Il affirme qu’il faut réexpliquer aux citoyens que les gestes simples 
d’entretien des petits ouvrages sont capitaux et qu’il faut trouver un système pour alléger les démarches 
administratives lorsque quelqu’un demande à réparer un ouvrage. 
 

Mme GAY reconnait que cela fait partie des difficultés et des enjeux. Elle explique que la loi GEMAPI et la 
restructuration des maitrises d’ouvrage font partie des éléments de réponse. Elle ajoute également que 
parfois il y a des citoyens pour faire les travaux mais que parfois il n’y en n’a pas. Enfin, elle évoque la 
possibilité de mieux accompagner la maitrise d’ouvrage en distribuant des guides par exemple afin de 
faciliter la conciliation de prescriptions qui peuvent parfois aboutir à des résultats contradictoires.  
 
Le Président souligne que le système est très compliqué invite l’administration à être plus raisonnable.  
 
M. HOELTZEL explique que l’Agence de l’eau Rhin-Meuse n’a pas un rôle de prescripteur. Il ajoute qu’elle 
fait preuve d’une certaine souplesse en essayant de s’adapter à toutes les situations et que sa seule 
exigence est d’avoir des approches globales. Pour aller dans le sens de Mme GAY, il affirme qu’il est 
important de voir comment un ouvrage s’insère dans la dynamique du bassin versant avant d’intervenir sur 
cet ouvrage. L’éffacement des ouvrages tombés en désuétude est souvent la solution la plus avantageuse. 
Mais parfois, il est possible d’aménager des ouvrages en gardant leur valeur patrimoniale. Il ajoute que 
l’Agence de l’eau Rhin-Meuse essaye d’accompagner financièrement avec des taux de financement 
attractifs adaptés à ces multiples situations.  
 
M. PEDUZZI précise que ce qui le préoccupe sont les milliers de m3 d’eau qu’il est possible de retenir sans 
dépenser d’argent car c’est cela que les communes ont à gérer et il souhaiterait que cela soit pris en 
compte.   
 
M. HOELTZEL affirme que le tableau n’est pas aussi noir que ce que qu’il décrit. Il reconnait qu’il existe des 
points de blocage locaux mais il explique que des actions d’envergure sont tout de même mises en œuvre et 
qu’il est possible de juguler les crues avec l’accompagnement du monde agricole, des collectivités, des 
particuliers, etc.  
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Le Président  affirme qu’il faut entendre le message de M. PEDUZZI. Il est d’avis que le frein ne vient pas de 
l’Agence de l’eau Rhin-Meuse mais du système global qui devient de plus en plus complexe. 
 
Mme PITEL explique que l’inventaire qui est réalisé par la DREAL se focalise sur les systèmes 
d’endiguement traditionnels mais qu’elle préconise aussi des interventions plus mixtes en termes de 
décaissement ou de zone de ralentissement dynamique de crue. Ainsi, il lui semble intéressant, comme 
souligné par le Directeur général de l’Agence de l’eau, que les zones de ralentissement dynamique de crue 
soient également reconnues dans l’inventaire comme un système d’endiguement et de protection contre les 
inondations. Elle soutient qu’elles font partie d’un tout et que ce n’est pas uniquement les protections 
localisées qui doivent être considérées comme un système d’endiguement car la zone de ralentissement 
dynamique des crues a également toute son opportunité et toute sa vocation en la matière. Elle attire 
l’attention sur ce sujet car, au titre de l’EPTB Meurthe-Madon, elle suit les aménagements qui sont réalisés 
et elle signale que sur la Meuse amont ce sont aussi des aménagements de ce type qui seront réalisés. Elle 
estime donc qu’il est important que ces aménagements soient reconnus en tant que tel comme système 
d’endiguement et de protection au titre de la GEMAPI, ce qui n’est pas le cas pour le moment. Pour 
répondre à Mme ANTOINE, elle ajoute que le l’EPAMA lance une étude de gouvernance sur l’ensemble du 
bassin versant de la Meuse et que l’ensemble des collectivités meusiennes seront sollicitées et invitées à 
participer, ce qui peut constituer un élément de réponse aux questionnements des communes rurales. 
 
M. CUMIN explique que le but de la réforme GEMAPI est de prendre en compte tous les ouvrages qui 
contribuent à la protection des inondations. Il ajoute qu’il y a peut-être un problème dans les textes sur la 
façon de les prendre en compte mais que le but de la GEMAPI n’est pas seulement de faire un inventaire, 
mais de voir tous les ouvrages qui contribuent à la protection contre les inondations et de rationaliser leur 
gestion. Il confirme que ce genre d’ouvrages devra être pris en compte dans la démarche au niveau des 
bassins versant et pour la Meuse, au niveau de L’EPAMA. 
 

4) Avis sur le projet de délimitation du périmètre d’intervention de l’EPAGE du bassin versant de la 
Largue et du secteur de Montreux  

M. DIETMANN assure la présentation du point en objet à partir d’une projection et d’un document remis sur 
table. 
 
Le Président  remercie et félicite M. DIETMANN pour la qualité de sa présentation. Il ajoute que cela montre 
qu’il est possible de faire beaucoup de choses lorsque l’on donne du temps au temps.. 
 
M. DUCHÊNE complète la présentation du point en objet à partir d’une projection et d’un document remis 
sur table. 
 
Le Président  remercie M. DUCHÊNE.  
 
Débat  
 
M. BURT rappelle que M. DIETMANN a présenté les options avec ou sans taxe GEMAPI. Il demande si la 
taxe GEMAPI est imposée ou non. 
 
M. DIETMANN explique que la taxe flèche le travail qui est réalisé grâce à la taxe et note que la solidarité 
amont-aval va poser problème en cas de taxe. Il précise que les communautés de communes ont la 
possibilité d’établir une taxe ou de rester dans le budget général et qu’elles ne sont donc pas obligées de 
recouvrir à la la taxe. Il se permet de suggérer aux communautés de communes financer leurs travaux à 
partir de leur budget général. 
 
M. BURT remercie M. DIETMANN pour ces précisions qui répondent à sa question. 

Le Président  remercie M. DIETMANN pour cet éclairage et met la délibération aux voix. 

La délibération n° 2016/13 sur le projet de délimitation du périmètre d’intervention de l’EPAGE du bassin 
versant de la Largue et du secteur de Montreux est adoptée 
 

5) Compte-rendu de la réunion de la Commission du M ilieu Naturel Aquatique de bassin du 13 juin 
2016 
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Le Président  signale que Mme CORSYN n’est pas là et demande de l’excuser. Il ajoute qu’elle produit un 
travail de qualité. 
 
M. HOELTZEL assure la présentation du point en objet à partir d’une projection et d’un document remis sur 
table. 
Le Président remercie M. HOELTZEL. 
 

6) Travaux du Conseil scientifique 

Le Président  explique que M. BENOIT est excusé et qu’il avait proposé de faire un séminaire de travail avec 
ceux qui se sentaient concernés afin de réfléchir à la manière de trouver plus d’adéquation entre les 
souhaits et les demandes des membres du Comité de bassin, de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et les 
travaux du Conseil scientifique. Il précise que cette réunion a eu lieu le 13 juin dernier et que M. HOELTZEL 
va en faire le compte rendu.  
 
M. HOELTZEL explique que M. BENOIT reviendra vers les membres du Comité de bassin quand les 
membres des différents groupes de travail du Conseil scientifique auront pu retravailler la matière qu’ils ont 
collectée. Il ajoute que la séance du 13 juin s’est très bien passée et qu’elle a bénéficié d’une configuration 
intéressante en termes de diversité et de nombre de participants. Il précise que les participants ont pu 
travailler dans les quatre ateliers proposés et que les échanges ont été intéressants. Il ajoute que M. 
BENOIT l’a chargé de rapporter que la séance de travail a été très appréciée par les membres du Conseil 
scientifique..  
 
Le Président  remercie M. HOELTZEL.  

 

7) Instance de gouvernance pour la stratégie d’orga nisation des compétences locales dans le 
domaine de l’eau (SOCLE).  

 

M. DUCHÊNE assure la présentation du point en objet à partir d’une projection et d’un document remis sur 
table. 

Débat 

Le Président  interpelle les membres du Comité de bassin sur le fait que les lois sont faites pour dicter les 
actions des agences de l’eau et trouve affolant que dans un contexte de décentralisation une Europe qui 
n'est plus désirée continue à produire de la compléxité. Il recommande d'aller à l'essentiel et d’arrêter de tout 
réglementer. Il explique que la réglementation est très complexe et que l'habitude des nationaux d'expliquer 
ce qu'il faut faire et comment travailler ensemble va à l'encontre de l'aspiration des concitoyens. Il reconnaît 
que son intervention ne va rien changer mais alerte sur le statut de « techno bruxellois » que des collègues 
et des représentants de l’État pourraient avoir. Il requiert avec véhémence que le Comité de bassin n'ait pas 
l'impression de devenir Bruxelles, et rappelle que les lois sont très complexes. Il affirme qu'aucun 
parlementaire ne serait capable d'expliquer le système. Il rassure le Comité de bassin sur sa dernière 
remarque en rappelant que lui-même a voté des décisions dont il n’est pas toujours fier et s’autorise donc 
ainsi à critiquer Bruxelles.   
 

�  Désignation de 4 membres du Comité de bassin du col lège des usagers à l’instance de 
gouvernance pour la SOCLE 

Le Président  rappelle qu'il y a des membres à désigner et s'interroge sur la désignation de la présidence. 

M. HOELTZEL répond que la désignation de la présidence peut se faire au sein de la commission, les 
membres du Comité de bassin le souhaitent. 

Le Président  propose une discussion préalable sur cet aspect. 

M. DARBOIS explique qu'il a compris que la présidence serait désignée à la première réunion, et trouve cela 
plus logique.  

Le Président  émet l’idée de faire un vote pour savoir si le Comité de bassin veut voter, afin de savoir si le 
CB est favorable pour que la présidence soit désignée tout de suite.  

Le Président  demande à M. DIETMANN de s’exprimer.  
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M. DIETMANN répond qu'il s'interroge, car la présidence n'est pas neutre, et pense que les candidats 
devront réfléchir à ce qu'ils doivent prendre en compte s'ils se présentent. 

Le Président  demande à M. DIETMANN de préciser sa proposition. 

M. DIETMANN propose d'élire les membres et que la présidence soit désignée ensuite. 

Le Président  demande si les membres du Comité de bassin sont d'accord. Suite à la manifestation unanime 
des membres du Comité de bassin, il renvoie la désignation de la présidence de la Commission à cette 
dernière. Puis, il interroge M. HOELTZEL sur le détail des désignations. 

M. HOELTZEL précise qu'il faut désigner 4 membres, issus du collège des usagers et 4 membres issus des 
collectivités. Il demande à M. INGWILLER de faire ses propositions suite au travail préalable qui a été fait. 

M. INGWILLER remercie le Président GAILLARD pour sa synthèse, en rappelant le statut de législateur de 
ce dernier, qui a donc mis en place des lois, et rappelle la complexité de l’organisation de la législation et la 
nécessaire application de la loi. Il propose, concernant le comité de bassin des représentants de communes 
et des syndicats intercommunaux, M. DARBOIS, Mme DEVIE, Mme ANTOINE et lui-même.  

Le Président  demande si les membres du Comité de bassin sont d'accord pour la désignation des membres 
des collectivités et demande les propositions concernant les industriels.  

M. BAUER propose la candidature de M. GEORGE pour le monde industriel. 

M. HENRION propose la candidature de M. METZ pour le monde agricole. 

M. DUROUSSEAU propose la candidature de M. WENCKER pour les associations de protection de la 
nature.  

M. DELALLE  prend la parole pour les consommateurs et explique que le souhait d'avoir un poste de 
suppléant a été exprimé afin que cette personne puisse avoir les documents et propose donc Mme CAMUS 
en titulaire et Mme VELINOT en suppléante.   

Le Président  propose de rester pour le moment sur 4 membres titulaires et propose que des documents 
soient envoyés à ceux qui le souhaitent par demande auprès du Directeur Général. Il précise que la 
configuration 4 et 4 reste la plus simple.  

Le Président met la délibération aux voix. 

La délibération n° 2016/14 est adoptée : M. DARBOIS, Mme DEVIE, Mme Antoine, M. INGWILLER, M. 
GEORGE, M. METZ, M. WENCKER et Mme CAMUS sont élus à l’instance de gouvernance pour la SOCLE. 

VI. Politiques d’intervention  
 

Le premier point initialement prévu sur « les actions humanitaires et coopération institutionnelle et 
décentralisée : bilan 2015 et contribution du bassin Rhin-Meuse à la dynamique nationale » est reporté à la 
prochaine commission.  
 

1) Problématiques des rejets en chlorure dans la Mo selle 

M. DUCHÊNE assure la présentation du point en objet à partir d’une projection et d’un document sur table. 

Débat  

M. DARBOIS salue ce qui vient d’être dit et est heureux de constater que ce qui lui paraissait impossible il y 
a quelques temps est finalement envisageable, c'est-à-dire un traitement à la source tel que présenté par M. 
DUCHÊNE. Il exprime sa préoccupation vis à vis de la qualité de la Moselle dans sa globalité au-delà des 
ressources en eau de la ville de Metz et émet l'hypothèse que le taux de chlorure de Moselle provoque 
l'hésitation de certaines entreprises et de certains industriels à s’implanter le long de la Moselle. Il attend 
donc de voir ce que les ingénieurs et la science ont trouvé comme solution pour traiter du problème à la 
source. 

Le Président  trouve que c'est une excellente nouvelle, si tant est que le traitement à la source est confirmé.  
 
M. HAGUENAUER demande si l'Appel à Manifestation d'Intérêt concerne bien des études sur les solutions 
qui émergeraient suite aux échanges avec le conseil scientifique.  
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Le Président  s’étonne de son côté que le dessalement de l'eau soit possible sans problème, et il rappelle 
que si c’était le cas, il y aurait moins de problèmes dans le monde. Il interpelle le Comité de bassin sur la 
mémoire de l'eau, et le remplacement de l'hémoglobine par un composé artificiel qui avait été annoncé il y a 
30 ans et qui n'est toujours pas opérationnel. Il conclue que malgré son étonnement, l'idée est à creuser car 
la méthodologie lui paraît très bonne, ce qui nécessite à son avis une réflexion puis un engagement plus 
abouti.  

 

 

M. DUCHÊNE explique que deux propositions sont faites. 
- un groupe de travail appuyé par le Conseil scientifique examinera la validité des technologies proposées.  
- Si une solution paraît envisageable, un appel à manifestation d’intérêt pourra être lancé pour que la 
concurrence puisse s’exprimer.  

 

M. HOELTZEL reprend les explications de M. DUCHÊNE en précisant que l'idée est en effet de pouvoir faire 
bénéficier aux Soudières de la plus large palette de solutions technologiques pour envisager un traitement à 
la source,. Il rappelle que c'est à l'industriel de retenir ou non les pilotes qui seront installés sur son site. Il 
rappelle que si le projet passe en phase industrielle, il y aura une phase réglementaire liée aux installations 
classées. Il souligne que le projet est à son commencement et qu'il faut voir si une technologie permet 
effectivement de traiter à la source. Il précise que deux promotteurs industriels ont sollicité les services de 
l’Agence de l’eau.  
 
M. HAGUENAUER soutient que des solutions existent, mais que les coûts associés doivent être estimés 
pour que le projet soit viable, pour prendre l'exemple du calcoduc.  
 
Le Président  trouve que la méthodologie pour vérifier la crédibilité des propositions, tout critère confondu, 
est intéressante et reprend l’exemple du dessalement de l’eau à condition de grands moyens financiers. 
Même si c'est un problème de coûts, il lui semble essentiel de chercher une solution. Il trouve intéressant 
que l'Agence de l’eau Rhin-Meuse aide les technologies nouvelles et les avancées technologiques.  
 
M. DELALLE  demande si des produits dérivés peuvent être faits en parallèle. 
 
Le Président  répond que c'est une éventualité et demande l'accord avec les propositions qui ont été faites.  
 

2) Bilan d’activité 2015 en matière de police des m ilieux aquatiques 

Mme GAY passe la parole à M. LERCHER également représentant de la DREAL ACAL.  
 
M. LERCHER assure la présentation du point en objet à partir d’une projection et d’un document remis sur 
table. 
 
Débat  
Le Président remercie M. LERCHER pour la rapidité de sa présentation et demande aux membres du 
Comité de bassin s'ils ont des questions, en rappelant l'importance des activités de contrôle.  
 
M. BURT prend l’exemple concret d'un signalement de pollution d'un cours d'eau un dimanche matin 
pendant les vacances d'été, qu'il a vécu personnellement. Il explique que la démarche est alors d'appeler la 
préfecture, qui ne répond pas, et constate que ce genre de situation l’amène à s’interroger sur « ce qu'il faut 
faire, ce qu'il aurait fallu faire, et ce qui n'a pas été fait ». Il rappelle le rôle de l'Office National de la Chasse 
et de la Faune Sauvage, et explique le réflexe de beaucoup d’associations de prévenir la gendarmerie 
lorsque des pollutions agricoles ou domestiques sont constatées. Il souhaiterait que des fiches soient 
disponibles sur un site public tel que celui de l'Agence de l’eau Rhin-Meuse par exemple, recensant les 
bonnes pratiques en cas de pollution. Il s'excuse si ce genre de fiches existent déjà, auxquelles cas il ne les 
aurait pas lues. Il ajoute que beaucoup d'autres remarques pourraient être faites concernant le nombre de 
constats, la problématique des contentieux ou le coût des amendes par exemple, mais ne les développe pas 
vu leur grand nombre.   
 
M. GAY approuve la mise en place de fiches réflexes sur les sites des services déconcentrés de l'État et 
préfecture à la fois au niveau régional pour les bassins et au niveau départemental, entrée la plus utilisée 
selon elle. Elle propose que ces fiches soient également partagées avec les établissements qui ont un rôle 
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de police comme l'ONEMA. Elle conclut que ce qui existe déjà en termes de fiches réflexes sera repointé, 
mise à jour et repartagé.  
 
M. WENCKER demande ce qu’il faut faire quand un maire refuse de faire le contrôle des assainissements 
non collectifs de sa commune, et à qui s'adresser le cas échéant.   
 
Le Président  dit que M. PEDUZZI indique qu'il faut s'adresser au préfet.  
 
M. WENCKER affirme qu'il en fera ainsi.  
 
Mme GAY précise que ce qui a été présenté est l'action de police de l'État et de ses établissements publics, 
et non l'action de police du maire. Elle rappelle que le maire a la compétence de police sur un certain 
nombre de champs qui n'ont pas été abordés dans la présentation. Elle rappelle que l'État n'a pas vocation à 
se substituer au maire, mais qu'il peut y avoir un signalement indirect.   

  
M. PEDUZZI précise que si c'est le maire, agent de l'État, qui est défaillant, alors le préfet ENGAGERAdans 
un premier temps une concertation,  puis une mise en demeure, suivie jusqu’à éventuellement se substituer 
à lui en cas de carence.  

VII. Divers  
 

1) Calendrier des instances révisé 
 

M. HOELTZEL assure la présentation du point en objet à partir d’une projection et d’un document sur table. 
 
M. PEDUZZI s'inquiète de la tenue d’un comité de massif le 13 octobre, et s’enquiert de la présence de Mme 
le Commissaire du Massif des Vosges. 
 
Le Président  dit avec ironie qu'il n'y a plus de massif au vu de tous les arbres qui sont coupés.  
 
Mme DEVIE répond à M. PEDUZZI que Mme le Commissaire du Massif des Vosges a été obligée de partir. 
 
Le Président  explique à M. PEDUZZI qu'il va être compliqué de régler ce problème de date, et lui demande 
avec ironie de « descendre un petit peu du massif ».  
 
M. PEDUZZI répond que le Comité de bassin se privera donc de sa présence. 
 
Le Président  se désole de cette absence et demande à M. PEDUZZI s'il sera présent le 14 octobre 2016 
pour la prochaine réunion du Comité de bassin. Il rappelle que suite à une proposition amicale de Mme 
DEVIE, le comité se tiendra dans les Ardennes, le 14 octobre 2016.    
 
Mme DEVIE remercie le Directeur général et le Président d'avoir accepté l'invitation. Elle confirme avoir 
suggéré amicalement de recevoir les membres du Comité de bassin. Elle pense qu'il est bien que tous les 
membres se retrouvent dans des lieux différents et d'autres horizons que celui de Rozérieulles. Elle reprend 
qu'elle trouve l'idée sympathique et se fait un honneur de recevoir les instances de bassin. Elle rappelle que 
le président du département mettra à disposition ses infrastructures et tous les moyens nécessaires pour 
que les réunions du Comité de bassin et du  Conseil d’administration se tienne dans de bonnes conditions.  
 
Le Président  remercie Mme DEVIE par avance. Il ajoute avec humour qu'il sera alors l'occasion de 
découvrir la vie des nouveaux conseillers régionaux qui parcourent la nouvelle grande région.   
 
Mme DEVIE espère que les conseillers régionaux seront présents, et affirme que les conseillers 
départementaux le seront.  
 
Le Président  dit avec humour que les conseillers régionaux seront là puisqu’on a voté pour eux.  
  
M. PFLIEGERSDOERF s’en satisfait.  
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Le Président  rappelle avec humour que c’est pour le Conseil Régional qu'ils ont voté.. 
 

2) Trophées de l’eau 

  
M. HOELTZEL assure la présentation du point en objet à partir d’une projection et d’un document remis sur 
table. 
 
Le Président  propose de reporter le point relatif à l’humanitaire. Il rappelle que ce thème est important et 
qu'il a vu récemment des associations qui présentaient leur travail humanitaire tout à fait remarquable. Il 
souhaite qu'on rende hommage à ceux qui s'impliquent dans l'humanitaire en rappelant que sur le territoire 
du bassin et à l'échelle de la France, des initiatives remarquables, intelligentes et généreuses existent. Il 
propose que les désignations, notamment celle du président des trophées de l’eau, soient faites lors de la 
prochaine séance. 
Il présente ses regrets à M. SZACOWNY pour le report du sujet relatif à la coopération institutionnelle 
et centralisée qu'il ne souhaite pas expédier en 5 minutes du fait de son importance, et propose donc de 
reporter la présentation du point la fois suivante. Il rappelle que le Ministre de l'Environnement y est attaché 
compte tenu des implications nationales des agences. Il explique que cela fait partie d'une noblesse de la 
part des institutions de s'impliquer dans ce domaine et demande à M. SZACOWNY, qu'il décrit comme très 
impliqué à titre personnel, si cette proposition lui convient. Il demande au Directeur général si la séance est 
terminée et remercie le comité pour la réunion de travail et l'état d'esprit positif qui y a régné. Il souhaite à 
tous et toutes de bonnes vacances.  
 
En l’absence de points divers supplémentaires, la séance est levée. 
 
 
 
 
 
 Le Directeur général Le Président 
 de l’Agence de l’eau, du Comité de bassin, 
 
 
 
 
 Marc HOELTZEL Claude GAILLARD 
 
























